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LES DEPENSES ABUSIVES 
Qui trompe-t-on, ou plutôt de qui se m o -

que-t -on ici ? On ne peut s 'empêcher de le 
demander quand on lit les articles financiers 
et économiques de certains journaux répu
blicains. 

Les résultats désastreux du rendement des 
impôts , qui font ressortir, pour le premier 
semestre de l'année courante, un déficit de 
p lus de 40 mill ions par rapport aux évalua
tions budgétaires , et de 15 mil l ions par rap
port à la période correspondante de 1 8 8 3 , 
alarmeut à bon droit ces journaux. 

C'est la faute au sys tème de la majoration 
d e s recettes inventé par M. Léon Say , écrit 
Ja Hé publique française. Toujours des mots 
creux , quand il ne serait l u e temps d'exami
ner la réalité des choses ! De bonne foi, nous 
l e dcrmmdTn», qnclle relation y a-t-il entre 
co procédé d'écritures, que nous fumes les 
premiers à critiquer, et le ralent issement des 
affaires,la crise industrielle et agricole , toutes 
l e s souffrances en un m o t e t toutes les ruines 
dont la preuve est fournie par la diminution 
d e s recel tes du Trésor, qui sont c o m m e l'étiage 
de la fortune publique ? 

Aussi bieu la République e l l e -même, après 
avoir taché d'en imposer par celte préten
d u e explication qui n'explique rien, sent-el le 
le besoin d'ajouter : « La plus stricte pru-
» dence commande , dans ces c irconstances, 
» de réduire notablement les dépenses . » 

La commiss ion du budget serait entrée 
résolument d a i s cette vo ie , si différente de 
ce l le qu'elle suivait jusqu' ic i . D'ores et déjà, 
d'après le m ê m e journal , elle proposerait des 
réduct ions formant un total de 0 0 mil l ions . 

Mai« la marche dos services ? Mais les n é 
cess i tés pratiques ? Si nous poursuivons Ja 
lecture de la République, nous apprenons 
que la marche dos services n'en sera aucu
nement g ê n é e , qu'aucun besoin ne restera 
e n souffrance, que nulle atteinte ne sera 
portée au foncl ionuement des rouages admi
nistratifs. 

Eh b ien , alors, que faisait-on jusqu'ici ? 
C'était donc la mise en c o u p e s rég lées d u 
budget nu profit des frères et amis , en de
hors de tout motif d'iulérèt p.iblic ? 

C'était bien cela, en effot. La feuille 
opportuniste nous e n fournit des e x e m p l e s 
décisifs . Il y a quelques années , dit-el le , on 
a exagéré les cadres de l 'administration d e s 
forêts et ses dépenses ; or, les produits ont 
d iminué 1 En revenant à l 'organisation a n 
térieure, on réalisera deux mil l ions d'éco
n o m i e s et l'on aura la chance de voir les 
recettes se relever. De m ê m e pour le minis 
tère d e l'agriculture, dont le budget serait 
réduit, sans difficulté aucune , d'une somme 
d e deux mil l ions et d e m i . De m ê m e pour 
celui dos travaux publics , où l'on rognerait 
huit mil l ions sHr des services purement p a 
rasites. Et le ministère de l'instruction pu
b l i q u e ? Ici la République française est con
trainte e l l e -même d'avouer que le gaspil
l a g e , que la dilapidation des fonds do l'Etat 
n'avait pas de l imites . 

A.h ! nous comprenons mieux que jamais 
pourquoi nos amis ont été , depuis sept ans , 
sys témat iquement exclus de la commiss ion 
des finances : la b e s o g n e qui s'y faisait ré
clamait l 'ombre et le mys tère . Sous prétexte 

* de gérer les affaires du p a y s , chacun dos 
compl ices s'occupait do ses propres affaires, 
électorales et autres; chacun songeai t à ca
ser et à gorger ses c l ients , ses créatures. 
C'était l'exploitation sans vergogne des res
sources de la France: c'était une vraie curée . 

Les jours difficiles sont arrivés ; les finan
ces surmenées ne peuvent plus subvenir 
aux frais de la politique républicaine. On 
propose de renoncer enfin aux dépenses abu
s ives . Mais le remède ne viendra-t-il pas 
trop tard ? E' puis , l es intérêts particuliers 
auxquels on a tout sacrifié ne se révolteront-
i ls pas ? Or, nous connaissons assez les d é 
putés de la majorité pour savoir ce qu'ils 
feront s'ils ont à choisir entre le b ien public 
et les ex igences do leurs comités , entre le 
souci de leur réélection et la France . 

L' ignorance et l'incapacité de la majorité 
opportuniste qui règne aujourd'hui au palais 
Bourbon resteront proverbiales . Dès qu'il 
surgit une quest ion d'affaires,' c o m m e celle 
du rég ime d e s sucres , un de ces débats où 
s e trouvent e n g a g é s l e s plus grands intérêts 
du pays , c o m m e il y a peu de jours encore 
à propos de la loi militaire, l ' incoainélence 
ot 1 impuissance de cette Chambre éclatent à 
tous les y e u x . C'est dans ces termes q u e , ce 
matin encore , le Rappel parle d e cette ma
jor i té . En dehors des lois d'oppression, de 
violence et d'ostracisme pour lesquel les e l le 
se retrouve toujours compacte , i l no sera pas 
malaisé , à la fiu d e la légis lature, d e dresser 
|p (>;i".vre bilan de sou œuvre . 

•*. 
Au mil ieu des préoccupations de la fête 

du I I ju i l le t , préoccupat ions qui rende i - tp lus 

Tives les mauvaises nouve l les qui arrivent narchtsie» e t du prince que sa naissance a relèveront pas ri!nlustrle"fraaçaise"»t qui tais-
de Marseille sur le déve loppement du cho 
léra, on oublie absolument la conférence qui 
se tient à Londres pour le règ lement des 
affaires égypt iennes . Au reste, la conférence 
semble e l l e -même vouloir se faire oublier. 
Bien qu'elle ait limité son mandat aux ques
tions financières, son travail est loin d'avan
cer, et un diplomate au courant de ce qui s'y 
passe affirmait hier qu'il se passerait encore 
des jours et dos semaines avant qu'il sortit 
un projet que lconque des travaux de la con
férence. 

•% 
On sait que le roi Humbcrt vient d 'envoyer 

une somme de 5 , 0 0 0 francs qui doit être dis
tribuée par le consul d'Italie, sans distinction 
de nationalité, aux pauvres de Marseille et 
de Toulon, dont la misère est augmentée par 
l'épidémie cholérique. .Nul doute que M. 
Grévy n'ait déjà envoyé sur s e s frais de voya
ge et de représentation une forte s o m m e . 
Les journaux officieux n'en disent pas encore 
le chiffre, sans doute pour ne pas blesser la 
modest ie de M. le Président de la Républi
q u e . 

DU C A L M E ! 
Chacun continue de raisonner à sa façon 

sur le choléra. Le Cri du peuple en dit un 
m o t ; c'est le journal de M. Vallès , ot l'ar
ticle est intitulé : « Du calme f » C o m m e il 
est topique et qu'il n'est pas long, rien 
n 'empêche de le reproduire intégra lcmeat . 
Le voici donc : 

On nous annonce, à la dernière heure, qu'un 
cas de choléra a été const dé cette nuit à Au-
teuil (seizième arrondis ementj. 

Le médecin, appelé auprès du malade, en a 
averti immé liât, ment la pré ee>un; do pjp'ic*. 

Le cho'ér.i s'est montré aas i à .Saint Denis. 
Et puis? Va t-on s'effrayer '! 
Allons donc! 
Citoyens, laissons la foire aux bourgeois. 
Et cependant pour nqus, prolétaires, les cir

constances sont graves; ce n'est pas seulement 
le choléra qui nous m e n a c , c'est la misère. 
Lisez ce que disait hier un journal de Marseille: 

« Que nul ne se le dissimule, on va crever 
de faim dans quelqucsjours au sein des familles 
ouvrières dé la population; plusieurs de nos 
amis, ouvriers des ports ou forçats des usines, 
nous disaient, hier soir, qu"il ne fallait pas croi
re qu'on se laisserait affamer comme cela, et 
que, puisque les flammes désinfectent, on allu
merait des feux assez hauts et en assez grand 
nombre pour purifier toute la ville. • 

Dans quelques jours peut-être ee qui est de 
Marseille sera de Paris. 

Eh bien ! ce sera l'heur* de montrer qu'on 
est des hommes et qu'on sait regarder la mort 
en face. Attention à la manœuvre ! Tout le 
monde sur le pont ! — Du calme, surtout I 

ÎS'ous avons le regret de ne point connaî
tre l 'excellent journal phocéen qui propose 
de brûler Marseille afin d'v mieux lutter 
contro la misère . Mais cette idée d incendie a 
ch-.rmé M. Vallès au point qu'il s'en empare 
et peint 4 jà Paris en flanini v;. Il pren I «on 
bien où il le t r o j v c , se so:ivenaut du mol do 
Molière. C'est naturel . Seu lement , le titre do 
son article est un peu r isqué. Appeler cela : 
« Du calme î » est trop paradoxal peut-être . 

Il y a un malheur : c est que , dans son 
Cri du peuple. M. Vallès exerce peut-être 
une influence plus dangereuse qu'il ne croit 
sur les cerveaux de beaucoup de pauvres 
diables . 

Le naïf lecteur croit ferme à la prose ré 
volutionnaire do M. Va' lès . Tandis que cet 
écrivain bien rente cherche ses effets sans 
négl iger d'- compter rp* l igne- , quelque vrai 
prolétaire, grisé de son jo jrnu l , se dira peut-
être : « Si j e mettais le feu aux quatre coins 
de Paris? Vallès assure que c'est le grand 
remède à la misère . Or, Vallès est u n pur 
ami du peuple et un savant h o m m e 1 Sui
vons ses instructions ! Il s'y connaît ! » 

Heureusement que le jour n'est pas lo in, 
peut-être , où les « prolétaires » s'aperce
vront que M. Vallès, au fond, so moque assez 
jo l iment du peuple . 

REVUE DE LA PRESSE 
R é p o n s e à l a D é c l a r a t i o n p u b l i é e p a r 

nMmm 
On lit dans le Mémorial d'Amiens : 
Nous recevons — d'une source autorisée — 

l'importante communication suivante que nous 
nous empressons de mettre sous les yeux de nos 
lecteurs : 

« Il a paru ces jours-ci, dans un journal de 
Paris, une déclaration dans laquelle on prétend 
arborer un programme monarchique. Cette Dé
claration est présentée comme le résumé des 
programmes d'un groupe important de royalis
tes, qu'on s'abstient d'ailleurs de désigner plus 
clairement. E;le exposa les conditions auxquel
les, suivant sesnut-.urs,la monarchie doil satis
faire pour assurer |f relèvement du pays. Sans 
la stricte observation de ces conditions, la res
tauration de la royauté ne produirait pas les 
heureux fruits qu'on est en droit d'en attendre. 

• En d.diors du programme politique for 
mule par le comte de Chambord dans diverses 
lettres ou manifestes sortis de sa p lume, il n'y 
a rien à faire d'utile et de profitable pour le 
pays. 

• Tels sont les sentiments des auteurs de la 
Déclaration. Leur droit de professer de pareilles 
théories , de les exposer même, est incontes
table, mais ces idées n'o et d'autre valeur et 
d'uul. c importance q IM celles quelle» emprun
tent à ceux qui les expr.inent. 

• Il ne faut pas laisser s'établir une confusion 
fâcheuse entre les devoirs respectifs des mo-

placé au rang qu'if occup 
» Le devoir des monarchistes est de s'unir 

pour l'action commune et de rendre aisée, par 
leur esprit de conciliation et la hauteur de 
leurs vues, l'adhésion des honnêtes gensdo tous 
les partis. Sur les conditions suivant lesquelles 
doit être organisé l'établissement monarchique, 
la liberté d'appréciation de chacun reste en
tière, mais dans les limites d'une opinion qui 
ne saurait s'imposer à tous, comme un pro
gramme, par d'autres moyens que la persua
sion. 

» Un groupe de monarchistes, quelque res
pectable que puisse être le caractère de ses 
membres, outrepasserait absolument ses droits 
s'il prétendait imposer son programme poli
tique à tous les partisans de la royauté. Nous 
mettons à part i d une haute personnalité qui 
n'a i recevoir d'ordres de personne, et qui ne 
a u r a i t pas plus se laisser dicter une ligne de 
conduite que M. Je comte do Chambord ne l'eût 
fait. 

» Si la monarchie est rétablie un jour en 
France, ce ne sera pas le g o u v e r n e m e t d'un 
parti, ce sera le gouvernement de tous les hon
nêtes gens, sans distinction de nuances. Son 
rôle ne sera point de diviser, mais de réunir. 
Elle ralliera autour d'elle les forces conserva
trices et libéral' s, et devant les bonnes volontés 
du présent disparaîtront pour elle les rancunes 
et les malentendus du passé. Le chef de cette 
monarchie ne sera pas le premier d'un parti, ce 
sera le Roi de la France et de tous les fran
çais. » 

»*• 
•Va s u c r e 

Certes, mon cher Millaud, vous avez raison 
do dire que toute celte diseussion sucrière, qui 
occupe là Chambre, intén sse particulièrement 
les s.ueri>rs. Mais il faut dire qu'elle intéresse 
le pays tout entier. 

Le bon França :s, qui prend son café après 
l'avoir corrigé par l'addition d'un morceau de 
sucre blanc, • rectangulaire ou cabos?ô. ne se 
doute pas de la grande importance qu'a, pour 
notre r — l i e r r e national, eette discu-sio'i su
crière. 11 faut pourtant l'édifier. Il faut qu'il se 
doute d;quelque chose. Il faut qu'il se dise, en 
tournant sa cuiller dans la lasse et en regar
dant les petits bouillons se concentrer au mi
lieu ( signe d'argent — ) . ou se disposer sur les 
bords ( — présage contraire — ) que le suciv 
dont il étudie la dissolution dans son moka va 
triompher cnliu des embargos que le gouver
nement ne cesse de mettre, depuis des années, 
sur sa fabrication. 

Dans notre malheureux pays , quand le gou
vernement voit surgir une industrie qui peut 
devenir importante, il commence par lui tordre 
le cou. C'est sa façon d'encourager le commerce, 
à ce bon gouvernement français. 

Qu'il représente la République, l'Empire ou 
la Monarchie, c'est toujours la même chose. 
C'est une tendance. En France, le gouverne
ment est possédé du désir d'étouffer les efforts. 
Il croit que c'est là sa mission sur la terre. 

Supposez qu'au lieu de don îer une prime à 
tous les m m iteurs qui fo ,t construire des b:i-
tcaux el qai \a font naviguer, pour la plus 
grande 'lilfusion des affaires commerciales, on 
exige de ces armateurs un impôt de mille à 
dotiza c»nts franc* par bâtiment mis à l'eau, et 
vous aurez une idée de la situation enviiible 
dans laquelle se trouve aujourd hui la produc
tion sucrière de la vieille Gaule. 

Les raffineries françaises sont les plus per
fectionnées qu'il y ait dans toute l'Europe 
— l'Amérique seule rn a de plus grandes t t de 
plus complètes—)j les procédés de la chimie 
app'iqués par les usines françaises ont atteint 
des résultats merveilleux; à côté des Allemands 
qui font le sacre grossier, les Français obtien
nent un produit fin, agréable, délicieux, qui est 
le phénix des sucres, le sucre idéal I Aussitôt, le 
bon gouvernement de mettre le holà ! Quand 
une industrie peut produire un sucre «usai lin, 
c'est qu'elle a la moyen de faire des dépenses. 
Vite, un bon impôt sur le sucre travaillé, ma
nipulé, raffiné ! 

L'hislo're du sucre a peu de chapitres,mais 
elle est instructive. En 1864, la Franc; s'en-" 
tend avec l'Angleterre, la Belgique et la Hol
lande, les trois grands pays sucriers d'iilors, 
pour établir un régime amical sur la circula-
lion des sucres, sur leur production, sur leur 
importation. 

Dix années s'écoulent. De 18154 à 187 4. la 
France fait du sucre considérablement, Elis en 
raffine surfout ; elle va en chercher du brut et 
de l'indigeste chez des vo'sins moins bien ou
tillés qu'elle, en Allemagne par exemple . 

En 1874, le bon gouvernement français se dit 
qu'il y » là un gros profit à faire. Il fait impo
ser les sucres fabriqués. Vous comprenez? Le 
fabricant laisse au fisc tout le fruit de son tra
vail et de ses dépenses. C'est bien plus rému
nérateur pour le gouvernement que si on im
posait le champ de bettera- es, à tant par ra-
ci ie de betterave, ou à tant par tète de paysan 
betteravier. 

Autrement, on encouragerait le paysan à 
travai ler . Jugez donc! Favoriser le dévelop
pement de la culture des betteraves! Imiter les 
Allemands en négligeant d'imposer les usines 
à raffiner pour se rejeter sur i'impôt si simple 
du champ betteravier, et laisser à l'industrie 
le loisir de faire d'une betterave tout le sucre 
qu'elle croira possible! Fi d o n c ! Inadmis
sible! 

L'heure est venue cependant où tous les pains 
de sucre de la production française se sont 
levés pour crier vengeance, et surtout justice, 
L'A1I( magne nous fait une concurrence colos
sale ? Mettons une surtaxe sur le sucre alle
mand, sur lous les sucres étrangers! Protégeons 
le nôtre I 

L'Allemagne fait du Marra inférieur, mais qui 
conte moins cher que le nôtre. Nous allons le 
chercher en Allemagne et nous le raffinons, ce 
qui est pis, — cl pour le raffiner nous payons 
le redoutable impôt au lise, cet impôt dont 'il ne 
faut plus parler puisque laChambre csl dé;idéd 
à l'abolir, dit-on. Là est la question du jour. 

Pour nous mettre sur le même pied que l'Al-
leiuag.ie, ô députés des arrondissements les plus 
divers, qui sommeillez lorsqu'un orateur auto
risé vous chantonne cette question des sucres, 
il faut vous écarter des demi-mesures qui ne 

seront l'industrie étrangère continuer ses rava
ges chez nous. 

Ce que veulent les pains de sucre, ou les gens 
spéciaux qui vivent dans le sucre, c'est l'impôt 
pur et simple sur la voiture de betteraves arra
chées du champ, remplaçant l'impôt sur Je su
cre fabriqué. 

Toute autre taxe est vaine, injuste,vexatoire, 
puisqu'elle frappe la main d'oeuvre, c'est-à-dire 
le travail national, et qu'elle force des gros ca-
pi'alisles comme M. de Soubeyran,par exemple, 
à s'en aller raffiner du sucre à Gênes (Italie), 
pour ne pas payer les impôts exagérés qui 
pèsent sur la fabrication du sucre à Paris. 

C'est le cas de le dire, l'Allemagne vous 
guette. 

Et c'est l'Allemagne sucrière qui vous guette, 
celle qui possède dix fois plus li'usincs que la 
France. L'Autriche s'y met ; l'Italie s'en mêle; 
les Yankees chargent à Hambourg des milliers 
de tonnes de sucre brut, les cmrnènent à New-
York, les raffinent et les rapportent purifiées 
en Angleterre, voire en France. Tout cela parce 
qu'on n'a pas adopté, chez nous, en cette ma
tière sucrière, une bonne assiette de l'impôt. 

On pourrait donc dire qu'il suffit de changer 
1 assiette pour que le sucre reprenne son vol . 

Plaise à la Chambre de lui donner l'essor, et 
de sauver l'une de nos industries de la ruine, en 
imposant purement et simplement la betterave, 
la bonne betterave, la bette, comme on dit chez 
nous, Ja bonne bette, violette panachée de vert, 
au sortir de son champ normand, picard ou 
flamand. 

Ce sera l'affaire de cinq ou six séances de la 
Chambre. Les amendements sont innombrables, 
il est vrai, mais les gens du Nord, qui sont pa
tients, attendent de pied ferme. 

(Figaro) PIERRE GIFFARO. 

NOUVELLES DU JOUR 
Pari?, II jaillit. 

La France et la Chine 
Le correspondant de la France a Saigon lui té

légraphie par veie de Colombo : 
c Saigon, I T juillet. 

» L'affaire de Bac-Lé a produit ici une profonde 
impression. L'opinion générale de la population 
française est qu il faut immédiatement marcher 
surTion-Tsinet Pékin. » 

M. Patenôtre, ministre de France à Pékin, a 
reçu, hier, à Shanghaï, le texte de la demande 
d'indemnité formé* par le gouvernement français, 
au sujet de l'affaire de Bac-Lé. 

Cette demande a été transmise à Pékin dans la 
soirée et sera au plus tôt communiquée aujourd'hui 
au Tsang-Li-Yamen. 

Le cabinet français accorde un délai de huit 
jours an gouvernement chinois avant de mettre à 
exécution les mesures militaires qu'il se propose 
d'appliquer et qui consisteront à saitir de» gages 
lot garantissant 1s payement de la somme de 250 
millions qu'il réclame 

Le bruit court que co fut Li-Hung-Chang qui né
gligea d'ordonner d'évacuer Lang-Son. 

La responsabilité de l'affaire do Lang-Son lui in
comberait donc. Aussi, le gouvernement français, 
voulant témoigner sa bienveillance envers Li-
Himg-Chang.secontenteraitde réclamer une indem
nité d'une vingtaine de millions. 

Le 1 4 Juil let a Par i s 
La Conseil municipal de Paris, après une com

munication du pr> fet de la Seine, relative au vœu 
de l'Acad mie de médecine, tendant à l'ajourne
ment de la fête nationnle, a voté l'ordre du jour 
pur et simple. 

La date de la fête est dona maintenue. 
Le P o u v o i r temporel 

On télégraphie au Temps •. 
c Milan, 11 juillet. 

» J'ai eu l'occasion de causer ave les personnes 
de l'entourage du roi, qui est arriv avant-hier à 
Monza. Le roi se montre tiès alTerié des paroles 
prononcées aux Cortès par le niinis eo Pidal en fa
veur dupouvoir temporel du Pape t des accusa
tions portées contre le roi Amédée, qui aurait ét<S 
selon le ministre espagnol, appuyé p ir les républi
cains. M. Mancini a conseille au roi de protester 
contre le tangage du ministre ospag.iol, et de rap
peler le ministre italien accréiitéja Madrid, si le 
cabinet e>pagnol ne donnait pas satisfaction au ca
binet de Rome. > 

La petit» véro le dans l e Var 
La petite vérole noire sévit avec violence àCal-

lian (Var) dont la population est de près do 3,000 
hal itants. L'affolement et l'épouvante sont tels 
qu'il en reste à peino 300, tout le monde s'enfuyant 
au plus vite. On ne trouverait plus de fossoyeurs 
pour enterrer les morts, et on cite un père qui 
aurait été obligé d'ensevelir lui-même sa fille. 

A c c i d e n t de chemin de fer 
Hier, à une heure et demie de l'après-midi, un 

train de voyageurs,formé en gare de Bayeux, a été 
heurté, au moment où il se mettait en marche, 
par un train de marchandées. 

Le choc a brisé quatre Toitures, et les voya
geurs qu'elles contenaient ont été plus ou moins 
fortement contusionnés. On les a immédiatement 
conduits dans la ville, où ils ont été l'objet des 
soies les plus empressés, et, d'après la déclaration 
des médecins, l'état d'aucun d'eux ne peut inspirer 
de craintes sérieuses. 

Le service de la ligne n'a pas été interrompu, 
et le train en partance a pu être expédié avec 20 
minutes de retard seulement. 

Le Par lement angla is 
Des incidents très vifs se sont produits à la 

Chambre des Lords et des Communes, à cause du 
discours prononcé hier par M. Gladstone, dans 
une réunion du parti libéral. 

Dans ce discours, M. Gladstone avait dit que 
lord Salisbury refusait l'offre de compromis, parce 
qu'il ne voulait pas discuter la corde au cou lebill 
sur la réformé électorale. 

LE CHOLÉRA 
T o u l o n 

Toulon, 11 juillet, 11 h. 30, matin. 
La température est restée lourde hier ; au

jourd'hui, à midi, le ciel .s'est éclairci et une 
légère brise s'est fait sentir. 

De mercredi minuit à jeudi minuit, 8 décès 
sont survenus, notamment celui d'un quartier-
maître infirmier de la marine. Depuis minuit, 
on signale o personnes décédées, dont un étu
diant en médecine, mort à 3 heures, à l'hôpital 
de là marine. 

Le nombre des cholériques existant dans les 
hôpitaux maritimes s'élève à 130, dont un offi
cier. 

Demain, forct'onnera le fourneau organisé 
par les Sauveteurs, pour les familles des ou
vriers sans travail ; ils sont assurés quotidien
nement de 280 kilos de viaade et de 150 litres 
de vin. 

Toulon, 5 h. 3 3 , soir. 
Un étudiant en médecine, Ililaire Dumas, est 

mort ce matin,à l'hôpital maritime, vic' ime de 
son imprudence. Malgré une forte diarrhée, il 
avait pris un bain de mer. a 

MM. Waldeck-Rousseau et Raynal ont pro
mis à M. Daumas, député du Var, de venir à 
Toulon dimanche et lundi. 

On signale un cas de choléra à La Seyne, un 
à Revest et deux à Sollies-Pont. 

Toutes les personnes atteintes sont venues de 
Toulon. 

On signale ici, aujourd'hui, 13 décès choléri
ques. 

Voici lasituation des hôpitaux : 
Hôpital civil, 7 entrées, 3 décès, 11! ma

lades en traitement. 
Hôpital maritime, 3 entrées, 1 décès, 19 ma

lades en traitement. 
Hôpital Saint-Mandrier, 8 entrées, aucun 

décès, 112 malades en traitement. 

Toulon, H jirilet, 
Le père Dauphig, mariste, l'un des fonda

teurs du couvent du Boa-Pasteur, est mort ce 
soir, victime du choléra. Une nombreuse as
sistance a été à ses obsèques. 

M a r s e i l l e 
Marseille, II juillet, 12 h. 23 matin. 

M.Koch, avant de partir, a déclaré que, se
lon lui, l'épidémie durerait à Marseille jusqu'en 
novembre ; il a recommandé une dernière fois 
de croire à son expérience : la sécheresse est la 
seule arme contre les microbes. 

La journée a fini hier soir avec 59 décès cho
lériques. La nuit a été un peu meilleure : 17 
décès jusqu'à ce matin 8 heures ; enfin, de 8 
heures à midi, il y a déjà eu 22 décès, dont 1 à 
l'hôpital militaire et 3 au Pharo. Tous les 
points de la ville sont actuellement atteints. 

L'Agence Havas a reçu les dépêches sui
vantes : 

Marseille 11 juillet. 
Le conseil municipal a pris une délibération 

tendant à obtenir de l'Etat un secours d'un 
million. 

Marseille, II juillet, 9 h. 3 0 m . 
Depuis hier soir, huit heures, l'état-civil a 

enregistré 19 décès cholériques. 
Une vingtaine de malades cholériques ont 

été transportés à l'hôpital du Pharo. 
M. Bouchot, député, a réuni hier les repré

sentants élus et les médecins de la septième 
section.Parmi les dispositions prises dans cette 
réunion, figure l'établissement de fourneaux 
économiques, dont le gouvernement serait in
vité à supporter la majeure partie des frais. 

Marseille, H juillet. 11 h . 43 matin. 
Depuis ce matin neuf heures, douze nouveaux 

décès cholériques ont été enregistrés à l'état 
civil, dont un provenant du navire grec Pronia 
Couppa, en quarantaine au mouillage de l'Esta-
que. 

Marseille, 8 h. soir. 
Depuis onze heures du matin, il y a eu 38 

décès cholériques enregistrés à l'état-civil, ce 
qui donne un total d-*. 69 , depuis hier soir, à 
huit heures, dont un à l'hôpital militaire. 15 à 
l'hôpital Pharo et 52 en ville. 

Actuellement, s ix malades cholériques sont 
en traitement à l'hôpital militaire et 80 à l'hôpi
tal d u P h a r o . 1 8 1 8 personnes ont quitté aujour
d'hui Marseille. 

P a r i s 
Un cas de choléra a été constaté ce matin à 

Paris, par M. le docteur Voisin, dans les cir
constances suivantes : 

Hier soir, M. C...«habitant 61 ,rue des Sain's-
Pères, était atteint subitement par le fléau. Un 
médecin, mandé en toute hAte, prescrivait im
médiatement les soins n é e s s a h e s ; mais lors
que, ce matin, à six heures, il venait faire sa 
visitée, M. C . . . renda't le dernier soupir. 

Le commissaire de police de Saint-Germain 
des Prés, prévenu aussitôt, avisait lapréfecture 
de police et prenait en même temps les mesu
res de salubrité que commandaient les circons
tances. 

E s p a g n e 
.Madrid, 11 juin. 

Une dépèche officielle de Port-Mahon, en 
date d'aujourd'hui, annonce qu'une femme est 
morte hier, d'une maladie suspec'c, dans le 
lazaret installé sur un bâtiment provenant de 
Marseille. 

Deux autres personnes, atteintes de la même 
maladie, sont dans un état très grave au laza
ret de Mahon. 

I t a U e 
Berne, 11 juillet. 

Depuis ce matin,un cordon militaire est éta
bli sur la frontière italienne; tous les voyageurs 
subiront une quarantaine à Côme ou à Luino. 

Le conseil fédéral a demandé au gouverne
ment italien que les voyageurs venant de la 
Suisse fussent au moins exemptés de cette me
sure, mais le gouvernement italien a formelle
ment refusé. 

Ces précautions seront rigoureusement main
tenues aussi longtemps que la Suisse ne pren
dra pas de mesures préventives vis-à-vis de la 
France. 

Tous les passages des Alpes sont interdits. 
L'administration fédérale va supprimer les ser
vices de diligence à travers les Alpes. 

COULISSES DU PARLEMENT 

• m u L V 
Paris, 11 juillet. 

La commission de révision s'est réunie à 2 h m-
res, sous la présidence de M Dauphin Tous les 
membres étaient présents, sauf M. de Rozière, tou-
j /urs indisposé. 

Après la lecture du procès-verbal, la discussion 
s'est engagée sur le premier article des résolutions 
de la Chambre, à savoir l'époque de rounien des 
collèges électoraux , en cas de dissolution. La com

mission, d'accord à stipuler que cette réunion de
vrait avoir lieu dans le délai maximum de trois 
mois, et à ne pas s'occuper de prévenir la possi
bilité d'une seconde dissolution, succédant immé
diatement à la première, a adopté cet articlo 

Ma'grô la réserve expresse de la liberté des 
membres de la commission fSjafit à la question 
générale de la révision, sur laquali» On revien
dra ultérieurement, plusieurs se sont abï iù n u s d« 
voter 

L'article deux,relatif à la révision des lois cofla> 
Ututionnelle!>,est également adopté après le reîel 
d'une proposition tendant à insérer une clause' 
portant qu'àl'avenir.la révision ne pourra se faire 
que sur des résolutions conformes des deux Cham
bre». La commission a reculé devant le danger 
d'une proposition qui, pour le prochain Congrès 
trancherait la question dans le sens de l'illimita-
tion de ses pouvoirs. 

En ce qui concerne l'article 3, une discussion 
s'est engagée pour savoir si cet article devait être 
distrait de la loi ou faire Pot jet simplemert d'une 
loi organique. 

La commission a ajourné sa décision à demain. 

M.Lafond de Saint-Mûr aprésenté l'amendement 
suivant : 

«L'inst;tution des sénataursinamovib'esest sup
primée. Le mandat viager est maintenu en faveur 
do ceux qui en sont revêtus. 75 sièges sont rérervés 
pour y faire asseoir des personnalités émi.iente* 
dans les lettres, dans les arts, dans les sciences. 

» Ces personnalités s'étant tenue?, par leurs tra* 
vaux, leurs études, leur état dans le monde, en-
dehors de la politique, n'ont pu secrécr un collèg» 
où elles pourraient pos^r leur candidature à la 
haute Assemblée. Le Sénat est appelé à leur en ou
vrir l'accès. 

» Les sénateurs élus par lui seront, comme les 
autres membres de l'assemblée, soumis au môme 
roulement. 

» Pourront aussi ôtreélues dos illustrations poli-
tiquesqui aurontété v.ctimes d'une défaveur passa
gère auprès des corps électifs. » 

CXKJSL.»* M X * JE 

La sous-commission d'enquête, chargée de la 
paitio agriculturcvi décidé d'entendre, du 20 octo
bre au 20 novembre, las d.-léguésqui demanderont 
a être entendus ; qu'elle recevrait les réponses à 
son questionnaire jusqu'au 1er octobre ; enfin 
qu'elle se diviserait en dix sections correspondant 
aux dix régions agricoles de la France. 

Le ministre de l'intérieur va déposer un projet 
portant ouverture d'un crédit de 2 millions, cons
tituant UH fonds de réservo pour les villes attein
tes du cholérd. La distribution se fera par les bo
réaux de bienfaisance. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, on prévo't que 
la Chambre se séparera vers le 18, la discussion 
sur l i s sucres devant êtrj achivéa dans deax 
séances et celles sur le To:ikin, Madagascar et le 
d'vorcen'en demandant pasplus de trois ou quatre 

On persiste à croire que le congrès ne se réunira 
qa'ea eetobre, si toutefois il se reunit. 1 ' -•>— , 

DÉPARTEMENT 
Moulins, 11 juillet. — Nous trouvons dans le 

Courrier de r Allier le» dét ùls suivante au sujet da 
citoyen Passignat, négociant en grains et farines 
juge au tribunal de commerce de Moulins, ex-con-
seitler municipal et, brochant sur le tout, r'publ ;-
cain et laïeisateur A outrance, arrêté pour faux en 
écritures de banque i 

«. Lo parquet aurait au iaasiar 1.' ou H b i i l e t a o u 
lettre* de change portant des signatures contrefait*» et 
repn.fsentant une somma supérieure a trente mille francs 
Une des signatures le ptaa souvent ioaiMe serait celle ,'e 
M. Bouvier, de Saint-Voir. 

» Ces valeurs se trouvaient à la succiirsa'e de la Banoue 
de France, e t c'est sur le rapport Ide M. le directeur 
e'tayé des preuves autbentiquis, que jr. Maguin, gouver
neur de notre grand établissement finam im aurait trans
mis -»e P»ris l'ordre de déposer imm-Miatement une 
plainte au parquet. 

» l 'ne parente du faussaire serait alors intervenue es 
aurait offert do payer tou» les billets pour qu'on ne fit 
point do bruit autour de cette affaire. M. le gouverneur 
consulté, aurait répondu par un refus, ajoutant que quel 
quo fût le personnage, il (allait donner uu exemple e t la 
livrer à la justice. 

» B e s t probable qse l'instruction qui va a* poursuivre 
amènera la découverte d'autres aî isseœeuts criminels 
soit en écritures de commerce, soit en nouvelles écritures 
de banque. 

» Pas- i jnat ne pensait p i s que la prijon pût être faite 
pour uu homme de son importance, occupaut d jn» !e 
parti républicain une place autsi cousi lérablc, et lorsque 
lo bngal ier de la pohoe municipale a'ia le prier do se 
rendre au parquet, il suivit l'agent la tète haute et «ai a 
aucune préoccupation. Mais, ce fut autre chose, quand 
lo procureur de la République le mit en présence de d e u i 
personnes dont il avait faUifij les écritures. Bassi -nat 
baissa la tèto et avoua tout . J 

» Aujourd'hui, il est h la Mal Coiffée, où cependant ii 
a trouvé certaines faveurs : chambre bien aérje bon'lit 
e t bonne nourriture. ' 

» Conseiller municipal. Passignat o' tint ds s»s collé 
gués le changement des noms séculaires de nos "rues e* 
de nos boulevards, dont nn grau 1 nombre l'off -«ruaient 
parleurs souvenirs historiques ot lours dési-nations chr: 
tiennes. • 

•> J«ge au tribunal de commerce, il mit le ear-'c d e . 
sceaux eu demeure de cl.oi.ir entre sa d é m i s s e , ' et U 
révocation de 1 honorable M. do Rochefort, président au 
tribunal civil. Le ministre Marlin-Feuillée lui donna I» 
préferenoeî. M. de Rochefort fut révoqué et le faussaire 
"assignat conserva son siège. —>~«w 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 12juillet, minuit 40 

La pression barométrique est de 745 m/m à 
Calais. • 

747 à Brest. 
749 à Paris. 
752 à Dunk' r >ua. 
Hausse de 1 sur Paris. 

— 2 — Dunkerque. 
— 4 — Brest. 

Baisse de 3 snr Calais. 
Vent sur toutw les régions de la Fracoa 
Temps beau. 
Belle température. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Réserve . — Train des équinatrei _ n„* tu 

J Z L S r T ' C U T l 0 3 S a r 6 ^ - - « classé 
B Igar Dufour — Est classé au 1er « « . « H ™ 
Henri Valiez. - M classé au 1er e s ^ X T 

Armée territoriale. — Par da>-«r d„ » » - - — -
ont été nommé, au grade de sout'entenanV M* 
Augustin Lenoir, maréchal-des-logis r r w i u t a ?«• 
15-» régidae.,t d'artillerie, classé au g r L ' r * *« 
territorial d'aïtillerie. l e r ^«"nwit 

Classé au 8e régimeat U P ^ S a f a ' a ^ n ^ î T 9 - ~ 
Au grade do capitaine, M. MarievpïÏÏÎ- o . 

Jaudeau, lieutenant en 1er d'art «ter î d i m ? : P a u l 

u î l e r V C ' a S ' 8 U l 0 r ^ ^ * tetSR".^ 

cl.oi.ir

